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NOTES ET DOCUMENTS 295

Y. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

a) Quelles sont les exigences et le mode de recrutement des
professeurs de renseignement secondaire Le grade do docteur est-il
exigé

b) Les dispositions législatives sont-elles applicables aux femmes
Y a-t-il une tendance à avoir recours aux professeurs féminins,

môme dans les écoles de garçons Si oui, quels en sont les résultats 1

c) Quelles sont les différentes branches qui peuvent faire partie
du cahier des charges des professeurs de mathématiques

cl) L'enseignement de la mécanique est-il confié au professeur de

physique ou au professeur de mathématiques Une collaboration
ou un échange de vues entre ces deux professeurs sont-ils envisagés 1

e) L'enseignement de la géométrie descriptive est-il réuni au cours
de mathématiques ou à celui de dessin Une collaboration ou un
échange de vues entre ces deux professeurs sont-ils envisagés ?1

/) Quelles est la situation des professeurs quant au nombre d'heures
de leçons, au traitement, à l'avancement et à la pension

g) Les professeurs sont-ils astreints à participer à des réunions ou
conférences groupant les professeurs de l'enseignement scientifique
de l'établissement dont ils font partie

Sont-ils appelés à collaborer à l'élaboration du programme Si non,
comment et par qui sont rédigés les programmes

VI. — Bibliographie et statistique.

a) Existe-t-il dans votre pays des livres consacrés spécialement à
la préparation des professeurs de l'enseignement scientifique en
général et pour les mathématiques en particulier

b) Avez-vous des revues traitant particulièrement de l'enseignement
scientifique

c) Pouvez-vous nous indiquer (au moins approximativement) le
nombre des étudiants secondaires dans votre pays et celui des
professeurs titulaires de mathématiques et physiques 1

YJÏ. — Tendances actuelles concernant le rut
des Mathématiques L

1. — Quelles sont dans votre pays les idées sur:

ci) Le rôle des mathématiques (au delà du calcul élémentaire) en
tant que branche obligatoire.

i Ce paragraphe a été ajouté à l'occasion de la 2me édition du questionnaire.
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